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COMMUNIQUE DE PRESSE 

          Le 11 janvier 2023 

 

A l’occasion des vœux de Grand Paris Aménagement aux collectivités  

et aux acteurs publics, Jean-Philippe Dugoin-Clément, son Président,  

rappelle les jalons de 2022 structurants pour l’établissement  

et trace les perspectives stratégiques pour 2023. 

 

Après avoir passé avec succès le cap de ses 60 ans en 2022, Grand Paris Aménagement se tourne 

vers l’avenir avec l’ambition de réinventer le métier d’aménageur en étant pionnier dans la 

transformation du secteur de la fabrique de la ville. 

Depuis l’arrivée de Stéphan de Faÿ il y a deux ans, et le début du mandat de Jean-Philippe Dugoin-

Clément à la Présidence de l’établissement en septembre 2021, des actes fondateurs ont été posés 

pour construire une stratégie à même de relever les défis économiques, sociaux et environnementaux 

du secteur du logement et de l’aménagement :  

➢ Créer de nouvelles relations partenariales avec le référencement de nos partenaires promoteurs, 

en fonction de leurs expertises et leur capacité à s’adapter aux territoires urbains et ruraux sur 

lesquels nous intervenons ; 75% d’entre eux n’avaient jamais travaillé avec GPA. 

 

➢ Référencer 5 partenaires investisseurs pour accompagner le développement de près de 40 000m2 

de socles actifs dans des opérations d’aménagement. 

 

➢ Mettre en place une offre de services multiple en développant la copromotion par exemple à 

Taverny et Saint-Cyr l’Ecole, en préfigurant de nouveaux accompagnements sur le tissu 

pavillonnaire ou la revitalisation des territoires péri-urbains et des centralités de grande couronne.  

 

➢ Adapter nos projets aux enjeux écologiques, de résilience et de sobriété, en anticipant les 

exigences de la réglementation, en fixant un socle d’engagements et d’exigences pour atteindre 

la trajectoire zéro carbone à l’horizon 2050.   

 

➢ Initier 6 nouvelles opérations rien que pour l’année 2022, chiffre jamais atteint en si peu de temps, 

qui sont autant de marques de confiance des collectivités, celles avec lesquelles nous travaillons 

depuis longtemps, Cormeilles-en-Parisis ou Villeneuve-Saint-Georges, et celles avec lesquelles 

nous engageons des partenariats nouveaux. 
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Cette année écoulée a enfin été l’occasion de formaliser la Raison d’Etre de l’établissement : Au 

service des collectivités, (re)créer de la qualité de vie, pour tous, dans tous les territoires d’Ile-de-

France, et pour longtemps.  

Cette raison d’être, guidera les futurs projets et chantiers de GPA dès 2023. Elle sera structurante pour 

l’établissement à la fois son pilotage interne et dans la vision qu’il portera auprès de l’ensemble de ses 

partenaires. 

« Ma conviction profonde est qu’il nous faut être à l’écoute des élus locaux, de leurs besoins et de leurs 

attentes. C’est un accompagnement sur-mesure que nous devons leur proposer tout en leur apportant 

notre savoir-faire, notre capacité à innover et notre expertise acquis après plus de 60 ans d’existence. 

C’est cette agilité, notre dimension couteau suisse, qui nous permettra d’œuvrer utilement à la fabrique 

de la ville et donc des élus et de leurs territoires. » indique Jean-Philippe Dugoin-Clément 

 

A propos de Grand Paris Aménagement : 

Grand Paris Aménagement – fédéré à l’EPA Orly Rungis Seine Amont et actionnaire de la SPLA-IN Grand 
Paris Sud – est un groupement d’aménageurs public qui intervient depuis 60 ans au service des maires 
et des collectivités, sur tous les territoires d’Île-de-France, avec l’ambition de (re)créer de la qualité de 
vie pour les habitants, et pour longtemps. Nos collaborateurs, animés par le sens de l’intérêt général, 
conçoivent et réalisent des projets sur mesure, en lien étroit avec les élus locaux, de la petite couronne 
aux centralités de l’espace rural francilien, sur des opérations de toutes tailles et de toutes 
complexités. 
 

Contact presse : Marie Gallas-Amblard marie.gallas-amblard@grandparisamenagement.fr 

 

 

 


